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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel Erasmus > Cours intensifs de langue.
[image: image4.jpg]Education and Culture DG

Lifelong Learning Programme




Financeur : Agences nationales du programme LLP

La liste et les coordonnées des agences nationales sont disponibles sur le site de la CE :

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html
En France :

http://www.europe-education-formation.fr/
Objectifs : Etabli en 1987, Erasmus est le programme « phare » européen d’éducation et de formation dans les domaines de la mobilité et de la coopération dans l’enseignement supérieur à travers l’Europe. Ses diverses actions s’adressent non seulement aux étudiants qui souhaitent étudier ou travailler à l’étranger, mais aussi aux professeurs de l’enseignement supérieur et aux autres personnels, y compris d’entreprises, désireux d’enseigner en Europe, ainsi qu’aux personnels de l’enseignement supérieur souhaitant se former à l’étranger. Erasmus apporte également son soutien aux établissements d’enseignement supérieur qui désirent collaborer dans des programmes intensifs, des réseaux académiques et des programmes multilatéraux, ainsi que développer des relations avec le monde économique.
Description des actions qui peuvent être financées : Les cours intensifs de langues Erasmus sont des cours spécialisés dans les langues moins répandues et moins enseignées organisés dans les pays où ces langues sont parlées.

Les cours intensifs de langues Erasmus donnent aux étudiants Erasmus, visitant ces pays en vue d’étudier ou d’y effectuer un stage, l’occasion d’étudier la langue en question pendant une période d’une durée de 2 à 6 semaines (avec un minimum de 60 heures de cours, et au moins 15 heures par semaine) afin d’être préparés pour la période de mobilité Erasmus. 

Des bourses de mobilité supplémentaires sont accordées aux étudiants Erasmus participant aux cours intensifs de langues Erasmus. Elles leurs sont versées par les établissements d’enseignement supérieur d’origine. Les étudiants Erasmus ne doivent pas payer de droits d’inscription pour participer à un cours intensif de langues Erasmus.

Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :
Durée minimum : 2 semaines

Durée maximum : 6 semaines

L’exigence minimale pour les cours intensifs de langues Erasmus est de 60 heures de cours au total et au moins 15 heures de cours par semaine.
Personnes/groupes/ structures éligibles:
Bénéficiaires : 

Les étudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur titulaire de la Charte Universitaire Erasmus, qui ont été sélectionnés pour effectuer une période d’étude ou de placement à l’étranger. 

Les étudiants dont le principal sujet d’études est la langue du pays organisant le cours intensif de langue Erasmus ne sont normalement pas éligibles.
Les Assistants Comenius peuvent également participer, sous réserve de places disponibles dans un cours.
Structures éligibles : 

Etablissements d'enseignement supérieur titulaires de la Charte Universitaire Erasmus.
Autres organismes spécialisés dans l’enseignement des langues.
Pays/zone géographique éligibles : Les établissements organisateurs de cours peuvent déposer une candidature dans les pays suivants : Belgique (Communauté flamande), Bulgarie, Chypre, République Tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède et Turquie.

Les étudiants Erasmus et assistants Comenius de tous les pays participant au Programme peuvent demander à être inscrits à ces cours.
Date limite de la demande de financement :

Appel à proposition annuel.
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Les étudiants qui participent à un cours intensif de langues bénéficient d’une allocation mensuelle identique à la bourse Erasmus.

Les organismes qui mettent en œuvre des cours intensifs de langue bénéficient d’une subvention qui est accordée sous la forme d’un montant forfaitaire variable selon les pays.

Structure contact en région ou au niveau national:

Agences nationales LLP (adresse ci-dessus),

Autres sources d’information et liens utiles :

La Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de la Commission à l’adresse suivante : 

http://ec.europa.eu/education/llp/doc1715_en.htm
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